
REGLEMENT GENERAL RELATIF A L’ACCES ET L’UTILISATION DU 
PARKING A VELOS SECURISE DE LA STATION DE METRO « FONTAINE » 
EXPLOITE PAR LA VILLE DE FONTAINE-L’EVEQUE

ARTICLE 1 – Objet du présent règlement 
Le présent règlement défnnt les modalntés d’accès et d’utlnsaton du parknng à vélos sécurnsé de la
staton de métro « Fontanne » mns en place et explonté par la Vnlle de Fontanne-l’Evêque, dont le snège
admnnnstrati est sntué rue du Château 1 à 6140 Fontanne-l’Evêque, cn-après dénommée « l’explontant
». 

L’accès est unnquement réservé aux utlnsateurs, étant entendu que le terme « utlnsateur » défnnt
toute personne ttulanre d’un abonnement d’accès à ce servnce qun a été souscrnt dans les condntons
fxées à l’artcle 3  du présent règlement. 

Le présent règlement a annsn pour objet de fxer les condntons d’accès et d’utlnsaton du parknng à
vélos sécurnsé de la staton de métro « Fontanne » annsn que les dronts et devonrs des utlnsateurs. Le
iant  d’utlnser  ce servnce  emporte l’acceptaton expresse  des  condntons du présent  règlement  par
l’utlnsateur. 

Il est afché de mannère vnsnble dans le parc de statonnement et est également téléchargeable sur la
page du snte nnternet de la vnlle de Fontanne-l’Evêque (htps://www.vnlledeiontanne.be/) dédnée au
parknng à vélos sécurnsé de la staton de métro « Fontanne ». 

La Vnlle de Fontanne-L’Evêque se réserve le dront de modnfer de mannère unnlatérale les termes du
présent règlement. Toute modnfcaton sera nmmédnatement portée à la  connanssance de l’usager,
lequel aura la iaculté de renoncer à l’utlnsaton de l’emplacement.  

ARTICLE 2 – Conditons d’accès au service 
2.1 Horanres d’ouverture et d’accès :

Le servnce est ouvert 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 et 12 mons sur 12, sans nnterrupton, saui :

- cas de iorce majeure, 
- sntuatons contrangnantes telles que travaux sur l’espace publnc nmpactant l’accès au parknng,
- manntenance et entreten, 
- décnsnon par les autorntés compétentes d’une restrncton totale ou partelle, temporanre ou

défnntve, de l’usage du parknng ou de la cnrculaton cyclnste sur le terrntonre d’nmplantaton du
servnce,

- moti d’nntérêt général.

Il pourra en résulter une iermeture totale ou partelle de celun-cn.

Aucune nndemnnté ne peut être demandée pour l’nmpossnbnlnté de statonner qun en résulte. 

En cas d’nndnsponnbnlnté totale ou partelle du parknng à vélo pour les ransons exposées cn-dessus,
l’explontant  nniormera  l’utlnsateur  au  monns  7  jours  au  préalable,  saui  urgence  ou  cas  de  iorce
majeure, sur les condntons de dnsponnbnlnté du servnce (et, le cas échéant, sur les condntons de retrant
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de son vélo). Ces nniormatons se retrouveront sur le snte nnternet htps://www.vnlledeiontanne.be/ et
vna un afchage sur le parknng à vélos. 

Dans le cas où le vélo n’est pas retré dans le délan nmpart (annsn que le contenu du casner – vonr artcle
2.4), l’explontant peut être amené à le déplacer dans un local de stockage, sans que le proprnétanre du
vélo ne punsse réclamer la monndre nndemnnté. L’explontant déclnne toute responsabnlnté en cas de
dégradaton du vélo de l’utlnsateur et/ou de ses équnpements,  et  des objets se trouvant dans le
casner, survenant dans ces cnrconstances, de même que le brns du cadenas ou de l’antvol. L’utlnsateur
renonce  à  toute  acton  contre  le  gestonnanre  du  parknng.  Des  irans  admnnnstratis  et
d’entreposage/garde sont fxés ioriantanrement dans un règlement redevance communal.

En effet, passé ce délan, les procédures prévues aux artcles 2.3  §2 et 2.4 §2 seront d’applncaton.

2.2 Accès au parknng     :  

L’admnnnstraton communale de Fontanne-l’Evêque peut accéder au box à vélos à tout moment, afn
de vérnfer la bonne exécuton des dnsposntons du présent règlement.

L’usage de ce parknng est exclusnvement réservé : 

-  aux  utlnsateurs  ttulanres  d’un  abonnement  en  cours  de  valndnté,  étant  entendu  que
l’abonnement est personnel et qu’nl est strnctement nnterdnt de le prêter, de le louer ou de le céder à
un ters ; 

- au statonnement des vélos et vélos à assnstance électrnque de tanlle standard unnquement.
Le statonnement des deux roues motornsées, tandems, trncycles et trotnetes électrnques ou non,
est nnterdnt. 

L’utlnsateur  est  conscnent  du  iant  que le  box  à  vélos  est  accessnble  à  d’autres  utlnsateurs,  et  est
nniormé que le box n’est pas gardé. 

L’utlnsateur peut statonner un seul et unnque vélo. Il est tenu de metre pned à terre lorsqu’nl entre,
cnrcule ou sort du parc avec son vélo. 

En cas de problème ou d’nmpossnbnlnté pour l’utlnsateur d’accéder au parknng (dysionctonnement du
système, etc), sous réserve de valndnté de son abonnement, l’utlnsateur peut contacter l’explontant
sont : 

- par téléphone au 071/54.81.3 1 ;

 - par le iormulanre de contact dnsponnble sur le snte nnternet.

Les horanres d’ouverture du servnce Travaux sont 8h3 0-11h3 0 / 13 h3 0-16h du lundn au jeudn et 8h3 0-
11h3 0 le vendredn. En cas d’urgence (par exemple : sntuaton présentant un danger, …) en dehors de
ces heures, le servnce de garde est jongnable au 0475/68.81.55.

Aucune nndemnnté ne pourra être réclamée dans les cas exposés cn-dessus.

2.3  Usage abusni et vélos mal statonnés : 

§1 Le parknng à vélos dont être utlnsé exclusnvement pour un statonnement temporanre. Il ne peut
servnr de garage permanent. En effet, les utlnsateurs donvent utlnser iréquemment le vélo comme
moyen de déplacement et donvent avonr un besonn réel de place sécurnsée dans le parknng.
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Est  consndéré  comme  abusni  le  statonnement  d’un  vélo  au-delà  de  la  durée  de  valndnté  de
l’abonnement souscrnt.

De plus, La durée maxnmale de statonnement en contnu, c’est-à-dnre sans utlnser le vélo, ne peut
excéder un mons. 

A  cete  fn,  un  collner  de  serrage  en  plastque  daté  pourra  être  apposé  sur  le  vélo  statonné
demandant à l’utlnsateur de le déplacer ou d’enlever le collner de serrage en plastque daté dans un
délan d’un mons pour prouver son passage. 

§2 Lorsque ce délan est dépassé, l’explontant déplacera le vélo dans un local de stockage, sans que le
proprnétanre  du  vélo  ne  punsse  réclamer  la  monndre  nndemnnté,  et  l’utlnsateur  sera  nnvnté  à  le
récupérer au moyen d’un envon recommandé adressé au dernner domncnle connu de l’utlnsateur. Des
irans admnnnstratis et d’entreposage/garde sont fxés ioriantanrement dans un règlement redevance
communal.  L’explontant déclnne toute responsabnlnté en cas de dégradaton du vélo de l’utlnsateur
et/ou de ses équnpements survenant dans ces cnrconstances, de même que le brns du cadenas ou de
l’antvol. 

A l’expnraton du délan de 3  mons à dater de l’envon recommandé, l’explontant pourra procéder à la
vente du vélo selon les condntons prévues à l’artcle 3 .58 §3  du nouveau code cnvnl. En effet, après le
délan  de  3  mons  de  conservaton,  l’explontant  peut  en  dnsposer  de  bonne  ion  et  de  mannère
économnquement justfée. 

Dès lors : 

-en cas de vente, le produnt de la vente est tenu à la dnsposnton du proprnétanre ou de ses ayants-
cause jusqu’à l’expnraton du délan nécessanre pour l’acqunsnton (art. 3 .59 du nouveau code cnvnl).

-dans le cas où le vélo n’est pas revendu, ce dernner tenu à la dnsposnton du proprnétanre ou de ses
ayants-cause jusqu’à l’expnraton du délan nécessanre pour l’acqunsnton (art. 3 .59 du nouveau code
cnvnl).

 L’explontant dnspose d’un dront de rétenton aussn longtemps que les irans de conservaton, de garde et
de recherche n’ont pas été payés.

§3 . Il est nnterdnt de statonner un vélo de telle mannère qu’nl empêche le déplacement d’un autre vélo
ou obstrue la vone de cnrculaton. Dans ce cas, l’explontant pourra être amené à déplacer et procéder
au stockage à  dnstance du vélo,  sans  que le  proprnétanre  du vélo  ne punsse  réclamer  la  monndre
nndemnnté.  L’utlnsateur sera nnvnté à le récupérer endéans un certann délan,  au moyen d’un envon
recommandé adressé au dernner domncnle connu de l’utlnsateur. Passé ce délan, la procédure vnsée à
l’artcle 2.3  §2 sera également d’applncaton. Des irans admnnnstratis et d’entreposage/garde sont fxés
ioriantanrement dans un règlement redevance communal. L’explontant déclnne toute responsabnlnté en
cas  de  dégradaton  du  vélo  de  l’utlnsateur  et/ou  de  ses  équnpements  survenant  dans  ces
cnrconstances, de même que le brns du cadenas ou de l’antvol.

2.4 Accès aux casners     :   

§1 La iermeture des casners se iera au moyen d’un cadenas apporté et appartenant à l’utlnsateur. Les
casners donvent être utlnsés exclusnvement pour un stockage temporanre, nls ne peuvent servnr de lneu
de stockage permanent. La durée maxnmale d’occupaton en contnu, c’est-à-dnre sans utlnser le casner
iréquemment, ne peut excéder un mons.  A cete fn, un collner de serrage en plastque daté sera
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apposé sur le cadenas demandant à l’utlnsateur de lnbérer le casner ou d’enlever le collner de serrage
en plastque daté dans un délan d’un mons pour prouver son passage. 

§2 Lorsque le délan est dépassé, sn le casner est toujours occupé, l’explontant déplacera le contenu du
casner dans un local de stockage, sans que l’utlnsateur ne punsse réclamer la monndre nndemnnté, et
l’utlnsateur sera nnvnté à le récupérer au moyen d’un envon recommandé adressé au dernner domncnle
connu de l’utlnsateur. Des irans admnnnstratis et d’entreposage/garde sont fxés ioriantanrement dans
un règlement redevance communal. L’explontant déclnne toute responsabnlnté en cas de dégradaton
du contenu du casner de l’utlnsateur et/ou de ses équnpements survenant dans ces cnrconstances, de
même que le brns du cadenas ou de l’antvol. 

A l’expnraton du délan de 6 mons à dater de l’envon recommandé, l’explontant pourra procéder à la
vente des objets selon les condntons prévues à l’artcle 3 .58 §3  du nouveau code cnvnl. En effet, après
le  délan  de  6  mons  de  conservaton,  l’explontant  peut  en  dnsposer  de  bonne  ion  et  de  mannère
économnquement justfée. 

Dès lors : 

-en cas de vente, le produnt de la vente est tenu à la dnsposnton du proprnétanre ou de ses ayants-
cause jusqu’à l’expnraton du délan nécessanre pour l’acqunsnton (art. 3 .59 du nouveau code cnvnl).

-dans  le  cas  où  les  objets  ne  sont  pas  revendus,  ces  dernners  sont  tenus  à  la  dnsposnton  du
proprnétanre ou de ses ayants-cause jusqu’à l’expnraton du délan nécessanre pour l’acqunsnton (art. 3 .59
du nouveau code cnvnl).

 L’explontant dnspose d’un dront de rétenton aussn longtemps que les irans de conservaton, de garde et
de recherche n’ont pas été payés.

2.5 Borne de recharge :

L’explontant déclnne toute responsabnlnté en cas d’nndnsponnbnlnté d’une borne de recharge pour des
ransons technnques. Aucune nndemnnté ne peut être demandée pour l’nmpossnbnlnté de recharger qun
en résulte.

2.6 panners/sacoches et snèges pour eniants     :  

Les panners/sacoches et snèges pour eniant sont autornsés pour autant qu’nls ne gênent pas l’accès, le
statonnement, annsn que l’ouverture et la iermeture du box, aux autres utlnsateurs. Ils seront toujours
solndanres  et  correctement  atachés au vélo.  La  commune déclnne  toute  responsabnlnté  en cas  de
dommage ou de vol vns-à-vns desdnts accessonres présents sur le vélo.

2.7 Vndéosurvenllance : 

Le  parknng  à vélos  est  sous vndéosurvenllance coniormément  à la  réglementaton en vngueur.  Les
nmages sont conservées pendant une durée d’un mons et ne peuvent être consultées que par des
personnes  habnlntées.  Sn  les  nmages  permetent  d’ndentfer  un  auteur  d’nncnvnlnté  ou  d’acton
délnctuelle, ces nmages seront transmnses au servnce judncnanre compétent qun décnderont de la durée
de conservaton.

ARTICLE 3 – Modalités d’abonnement au service 
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Pour accéder au parknng à vélos sécurnsé, le souscrnpteur et payeur dont préalablement souscrnre un
abonnement par le bnans du snte nnternet dédné (dnwno.com) en remplnssant un iormulanre d’nnscrnpton
en lngne (pour lun-même ou pour une autre personne physnque, notamment mnneure) et en acceptant
le  présent  règlement.  Le  souscrnpteur  et  payeur  de  l’abonnement  dont  oblngatonrement  être  une
personne  physnque  majeure  ou  mnneur  émancnpé,  dnsposant  de  sa  capacnté  jurndnque.  Un
souscrnpteur-payeur peut prendre en charge plusneurs abonnements, pour plusneurs utlnsateurs. Un
souscrnpteur-payeur peut annsn être dnfférent du ttulanre d’un abonnement (l’utlnsateur). 

L’utlnsateur  communnque  à  la  commune tout  changement  dans  ses  données  d’ndentfcaton,  de
contact et de résndence.

Afn d’offrnr ce servnce à un maxnmum de naveteur, nl ne peut être réservé que deux emplacements
pour le même domncnle.

L’accès au parknng à vélo s’effectue grâce à un code d’accès à 6 chnffres envoyé par SMS et manl. Le
code devra être composé sur le clavner prévu à cet effet à proxnmnté de la porte d’entrée. La sorte se
iant en appuyant sur la barre antpannque.

 Les tarnis des abonnements sont les sunvants : 

- Tarni journalner : 0 € (gratunt)

- Tarni hebdomadanre : 0 € (gratunt)

- Tarni mensuel : 0 € (gratunt)

- L’utlnsaton des bornes de recharge pour véhncules à assnstance électrnque est également
gratunte.

Les prnx nndnqués cn-dessus, adoptés lors de la séance du Consenl Communal du 21 décembre 2023 ,
sont valables à compter du 1er janvner 2024. Ils pourront être révnsés par l’explontant après un vote en
Consenl Communal. 

L’abonnement peut être renouvelé vna le snte nnternet dédné. Le souscrnpteur-payeur est prévenu par
manl 24 heures avant l’échéance de son abonnement. 

Seuls les souscrnpteurs-payeurs ayant renouvelés leur abonnement avant son échéance seront garant
de sa reconducton. Dès que son abonnement n’est plus en vngueur, l’utlnsateur n’est plus prnorntanre
pour le renouvellement. Annsn, sn le nombre d’abonnements maxnmum est atennt, l’utlnsateur n’a pas
la garante de pouvonr se réabonner. En cas de non-réabonnement par l’utlnsateur, l’accès au parc ne
sera plus possnble. Aucun réabonnement automatque ne sera réalnsé. L’utlnsateur dont retrer au plus
tard son vélo le dernner jour de valndnté de son abonnement (ci. Artcle 2.2).

ARTICLE 4 - Responsabilité de l’utlisateur du service
4.1 responsabnlntés de l’utlnsateur 

L’utlnsateur est tenu de se comporter en personne prudente et ransonnable.

L’autornsaton  d’accès  au  parknng  ne  consttue  pas  un  contrat  de  dépôt,  de  gardnennage  ou  de
survenllance.
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L’accès au parknng à vélos et aux casners n’est consent qu’aux rnsques et pérnls exclusnis de l’utlnsateur
qun conserve la garde et la responsabnlnté de son vélo, de ses équnpements/accessonres et des objets
lanssés dans le casner. 

L’explontant n’est en aucun cas responsable des pertes, vols, dégradatons ou autres dommages de
toute nature qun pourranent être commns sur les vélos, leurs accessonres et les objets lanssés dans les
casners. 

De même, l’explontant ne peut être tenu responsable des dommages qun  pourranent survennr aux
personnes, du iant de l’utlnsaton de la box à vélos et des casners. 

L’utlnsateur  reste  le  seul  responsable  des  accndents  et  dommages  de  toute  nature,  corporels  ou
matérnels qun, par oubln, maladresse, malvenllance ou nnobservaton du présent règlement, seranent
provoqués aux autres utlnsateurs, aux ters, aux vélos, aux équnpements/accessonres et aux objets. 

L’utlnsateur s’engage à réparer les dégradatons et autres dommages qu’nl aurant causé de mannère
volontanre et nnvolontanre.

4.2 Interdnctons 

Aucun encombrement de l’entrée n’est toléré. 

Le dépôt d’objet n’est autornsé que dans les casners prévus à cet effet.

 Il est également nnterdnt :

- de dégrader le parknng à vélos, ses équnpements annsn que les vélos déjà nnstallés ; 

-  de  procéder  à  tout  colportage,  démarchage,  déballage  ou  vente  d’objets  quelconques,
afchage, dnstrnbuton de prospectus ; 

- d’nntrodunre ou d’entreposer des matères combustbles, nnfammables, explosnves ou des
produnts nllncntes ; 

- d’nntrodunre des matérnaux ou accessonres susceptbles d’encourager le rnsque de blessure
envers autrun, de dégradaton de la structure ou des vélos statonnés (boutenlles en verre, etc…); 

- de iumer dans l’encennte du parknng ; 

- de ianre entrer des annmaux ;

- d’utlnser tout apparenl susceptble de provoquer une étncelle ou une famme. 

- de déplacer les vélos se trouvant dans la box.

4.3  Oblngatons de l’utlnsateur     

D’une mannère générale, les utlnsateurs sont tenus de respecter toutes les règles de sécurnté et de
salubrnté  coniormes  à  la  réglementaton  en  vngueur.  Les  utlnsateurs  sont  également  tenus  de
respecter,  le  cas  échéant,  toutes  les  règles  de  normes  sanntanres  qun  s’applnquent  ou  pourranent
s’applnquer.
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L’explontant  se  réserve  le  dront  de  demander  à  l’utlnsateur  de  respecter  des  précautons
supplémentanres. 

L’utlnsateur s’engage : 

- A ne pas céder, prêter ou louer son code d’accès à une autre personne que celle enregnstrée
lors de la souscrnpton de l’abonnement ; 

- A respecter la propreté des lneux ;

- A assurer la mnse en sécurnté de son vélo et de ses équnpements/accessonres en l’accrochant
par tout moyen de sécurnsaton (cadenas, antvol, channe) ;

- A assurer la mnse en sécurnté des objets qu’nl placerant dans un casner par un cadenas.

- A contrôler que la porte du parknng à vélo est correctement iermée à chaque sorte ;

- A souscrnre une assurance couvrant sa responsabnlnté cnvnle. La Vnlle se réserve le dront de
demander copne de celle-cn.

Il  est très vnvement recommandé (mans non oblngatonre) à l’utlnsateur de ianre graver un numéro
d’ndentfcaton  (ou  un  autre  sngne  dnstncti)  sur  le  cadre  de  son  vélo  (qu’nl  communnquera  à
l’explontant), pour iacnlnter l’ndentfcaton et dnssuader le vol.

ARTICLE 5 – Déclaratons de dommage, d’accident ou d’insalubrité
Les  utlnsateurs  déclarent  nmmédnatement  les  accndents  ou  dommages  qu’nls  ont  provoqués  ou
constatés ou dont nls sont témonns vna le iormulanre de contact dnsponnble sur le snte nnternet dédné au
parknng à vélos de la staton de métro « Fontanne » (htps://www.vnlledeiontanne.be/).

Le bénéfcnanre est également nnvnté à nniormer la Vnlle de Fontanne l’Evêque par téléphone 
(071/54/813 1), ou par e-manl (agentconstatateur@vnlledeiontanne.be) de toute dégradaton, 
détérnoraton, dysionctonnement ou problèmes de propreté rencontré dans le box vélos.

ARTICLE 6 – Protecton des données personnelles
Les  données  à  caractère  personnel  sunvantes  sont  collectées :  ndentfant  (adresse  manl),  nom,
prénom, adresse, numéro de regnstre natonal, téléphone, type de vélo, marque, modèle, couleur, N°
d'ndentfcaton, type d'abonnement et son statut et horodatage de la porte d'accès.

Les données à caractère personnel recuenllnes par l’explontant dans le cadre de la geston du servnce
sont enregnstrées dans un fchner nniormatsé afn de gérer les abonnements au parknng à vélos. Elles
sont destnées à la  geston des abonnements,  à  la  transmnssnon d’nniormaton aux usagers sur  le
servnce, à la réalnsaton de statstques de iréquentaton et à la lute contre le vol et les dégradatons.
Elles sont stockées sur un serveur sntué en France pour la durée de l’abonnement. 

Les données à caractère personnel sont supprnmées 18 mons après l’échéance de l’abonnement. 

Les données fnancnères, en partculner les transactons réalnsées, sont stockées pendant une pérnode
fscale  de  sept  ans.  Coniormément  au  Rèèglement  Géénéral  pour  la  Protecton  des  Données
Personnelles (n°2016/679) adopté par la Commnssnon et le Parlement Européen et entré en vngueur le
25 man 2018 annsn que la lon n°78/17 du 6 janvner 1978 modnfée, les utlnsateurs ont un dront d’accès,
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annsn  qu’un  dront  de  rectfcaton,  un  dront  à  la  portabnlnté,  un  dront  de  lnmntaton et  un  dront  de
suppressnon de leurs données personnelles. 

Pour exercer ses dronts, les utlnsateurs peuvent utlnser le iormulanre de contact sur le snte nnternet
dédné au parknng à vélos de staton de métro « Fontanne ».

 Dans tous les cas, chaque utlnsateur peut exercer ses dronts ou nntrodunre un recours, en nncluant une
copne recto-verso de votre carte d’ndentté, auprès du « Data Protecton Ofcer » de l’admnnnstraton
communale  de Fontanne-l’Evêque (par  courrner :  Data  Protecton Ofcer,  1  rue du Château,  6140
Fontanne-L'Evêque ou courrnel :  DPO@vnlledeiontanne.be), auprès de l’agent constatateur communal
(agent.constatateur@vnlledeiontanne.be)  ou  auprès  de  l’autornté  de  protecton  des  données
(htps://www.autornteprotectondonnees.be).

ARTICLE 7 – Sanctons 
Les utlnsateurs s’engagent à applnquer les dnsposntons du présent règlement. Tout manquement aux
règles édnctées dans le présent règlement est susceptble d’entraîner la fn de l’abonnement, vonre
l’nnterdncton  défnntve  d’accès  au  parknng  à  vélos,  sans  préjudnce  des  actons  cnvnles  ou  pénales
pouvant être exercées à l’encontre des utlnsateurs. Toute contraventon au présent règlement sera
constatée et poursunvne coniormément aux lons et règlements en vngueur. L’utlnsateur sera donc tenu
de lnbérer l’emplacement et le casner dans le délan fxé par le courrner recommandé adressé au dernner
domncnle connu de l’utlnsateur. Passé ce délan, la procédure vnsée aux artcles 2.3  §2 et 2.4 §2 sera
applnquée.

Aucun remboursement ne sera effectué par l’explontant.

ARTICLE 8 – Fin de l’abonnement à l’initatve de l’utlisateur
L’utlnsateur peut, à tout moment, et sans moti partculner, résnlner son abonnement sur demande
expresse, adressée vna le iormulanre de contact sur le snte nnternet dédné au parknng à vélos sécurnsé
de la staton de métro « Fontanne ». 

Aucun remboursement ne sera effectué par l’explontant. 

ARTICLE 9 – Litges 
Après  épunsement  des  vones  amnables,  les  contestatons qun  pourranent  naître  de l’applncaton du
présent règlement seront de la compétence du trnbunal terrntornalement compétent.
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